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ARRÊTÉ. No. ;UO pm·Ia/l.1 modificaliQn à fa,.rèté du 23 
J.tlal'$ /923 accordant des ...·upplé-mcnts de fondions et des 

't'ildemnites d'it)er~es aux fonctionnaires, employés el agent. 
en /S'erniee dans le Ter"t'itoir:e du Togo plaéé sous le rltau~ 
da' de la ,france at'usi qu'au persofmel 'IltUitaire. 1t '. 

L'Adminislraleur en Chef des Colo~ie" 

Commis.aire de la République, p. i. 

Vu le décret ùu 23 Mars 1921 déterminant 1•• attribution. 
·et le, pouvoirs du Cemmis.aire de le République au TOlO. 

Vu l'arrêté du 23 Mars t92:l accordaut denuppléments 
de fonctions et des indemnités diver-ses aux: fonctionnaires, 
employés èl agent. en Service dans le 'Terriloire du' T~ 

~ - , 
placé sous le man~at de, la Fr&.nce -ainsi qu'au personnel 
milftaire ; 

Le. Conseil d'Admini.tratio~ entendu ;, 

ARRtTE: 

AR!lCl.' PUMI.'. - Le tableau annexêà l'arrêté N' 74 
du 23 l'tf"" 1923 accordan!' de8 .uJlpléinent..de fonction••t 
des indemnités diverses aux fon'ctlonnairea, employés et 
agents en Sérvice dans le Territoire du Togo aine-Î qu'au per
sonnel militail-e est modifié comme suit: 

Tableau No. 1 Suppltmenla de fôu"tlont Cb_ln de Fer, 
Agent indigène des Douanes, chargé de 1. surveillance du 

• mflga~in eu dehors des heure'\: normalfès de travail: 600 irs. 

AllT. 2. -..- Le Chef du Service fies Voies de Pénétration 
et du Wharf, le Chef d~ Serviœ de. Douane., sont eha~;gés 
chacun eu ce qui le concerne de l'e:xécullôn du présent ârrê
té qui aura son effet à c.ompter du I·t Octobre et qui sera. en
registré. communiqué pa.rloul Dl;' besoin ~ero et iniéri' nu 
Joufll1t1 OUîcicL 

Lomé, le 16 Ortobre 1923. 

BA liCHÉ. 

ARRI2TÉ ,Yo. 211 complélant J' l'arr,1é Xo. 7fJ du 23 Mars 
1923 fixa.nt le mode de paiement de la solde pt df's acce,soires 
de solde du }J!!rsimnel civil el militm't'e Iwr! cnrlr~j et des 
agents illrbgène$ eIJ Service au l'ago .. 2- I.'orrltè No. lU 
du 29 Juin 1923 a/louantllne indenmi-tè tlp c()Filpen'sation.. 

- au perso{/nel civil el miUtain~ hor:> cadres europ"éen el 0$#
mUt et au }u;t.'imwd iudigène en Xf'J'l'ù'P" at! Togo. 

L'Administrateur en Cher" de. Colonie •. 

Commissl\Îre de la Répuhlique: p. L 

Yu 1. décret du 23 Mars 19:21 détermlnflJlt les attrlbntion. 
.t le. pouvoirs du Commissaire de la République au Top. 

Vu l'arrêté N' 76 du z3- Mar, 1923 fixant, notamment, 
provisoirement et jusqu'à nouvel or~!re lt' mode de paiement 
de la solde el de~ accessoires dt' solde du penonnel civil et 
militairp hors cadres ~l des agents indigènes en f'ervic~ ~~u 
Togo; 

y" l'arrêté N" 148 ùu 29 Juin 19i3 allouant une indemnité 
dite indemnité de compensation, au personnel civil et mili-· 
taire hors cadres européen et assimilé ~t au personneT indi
gène en service an Togo; 

Le Co~soil d'Admini;;lration entendu; 


Sous réserve de l'approbation mînistérieU~; 


ARRÊTE : 

~ 
ARTICLH P~H~IRR. L'arrêté N' i6 du 23 Mars 1923 ,suse. 


visé, est complété de la laçon suivante: 

, .. , 

Pour un Ill~nage de cl,eux fonctionnaires ou.agc.nts indigènes ~ 
en service au ~Togol le pourcentage en monnaie anglaise 01.l~ 
en argent Irànyais ne sera atll-ibué qu'à' celui des daux coo-'< 
joints dont la tralt.ment est le jll~. élevé. . 

ART. 2. L'arrêté N' 148 du ~ Juin 1923 sUB-visé est 

compiété comme .suit: 


Pour un ménage de deux fonctionnai!t).S!)u ~gents iudisène.~ 
en service au TOgo, l'indemnité.de compensation n'esl al... -F~ 

louée qu'à celui des deux conjoints qui bénélicie du pour- ':, 
centage en monnaie anglais. fixé p~r_ l'àrrêté N' 76 du 23 i~ 
Mars t 923 complété par l'article 1" du présen t arrêté. '-, 

ART. 3, - Le Chel du-SeCrétariat Général, le Chel du 8or-l
,/.

vice des Voies de' Pénélratiçm et du \\~h8.rf, les Com~n
liant. de Cercle et le Prêpo8<l-payeur sont chargés chûcuu en .Z 

ce qui le Concerne de l'exécution du présent arrété qui aura,.· ':' 

,on effet à compter du 1" Juillet 1923 et qui .era enregistr('_:: 


. communiqué part-Out où besoin sera et inséré au Journa~ -

Ollieie!. 

Lomé, le i6 Octobre 1.92:3. 

Bi\rCHÉ. 

~RR /1:' TÉ No. 2 J2 règlel?UJ/ttant le régime }Jénilenliai1"e-dan. 
le territoire-du l'aga placè sous le mall,dl1,.1 de la Prance" 

/ 

I:Administraleur en Chef de. Golonies, 

.Commis·saire ùe la R~publiqu. p. i. 

Vu le décret·du 23 Mars 1921. déterminant les 'attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la J:l:épl1blique ".,. Togo. 

Vu le décret du 8 AO\1t 1920, instituant un Tribunal de 
J- JDltanee à Lomé; 

Vu le décret du 22 Novembre 1922 portant organisation 
de la Justice Indigène au Togo; 

Vu 1. décret du 24 Mnrs 1923 déterminant au Togo l'exer- . 
dce des pouvoirs disciplinaires; 

Vu l'arrêté du 8 Mars 1923 réglementant au Togo la con
trainte par corps en matière de Justice Indigène; 

Après avis: de la Commission nommée,pàr déci.ion du 2 
Octobre 1923 ; . . 

Le Conseil ;j'Administration entendu: 

. ARRÊTE: 

ARTICL. PU.tER. _. Il existe au 'cbef-Ueu de chaque cir
conscription udministfativf' du Territoirf:' du Toge placé soue 
1. ffilll1dat de la France des locaux pénitentiaires doslin'" 

à recevoir : ::-,~' 
i' _le. prhenu8 et les con(lamnés de droit commun re. 

.ortissant des Tribunaux Indjg/Jne, institués par 1. décrel 
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~': du 2"~ Novembre 1922 portant organi.ation <loi" Judice lIi~ 2" - un registre d'écrou pour les indigènes puni. di.ei· 
• '-djgèn';a~ ~ogo .insi qu~·le. prévenus et condamnés de "1 plînairement;
k· sta!lIt indigène re!.vltnt du.Trlbunal de 1"; Instance de Lomé; 
tf ' 3" - un regîstr~ d1écrou des détenue pour dettes.. 
Ne' ~ - les dét/lnus pour d.llO. ; • 

Ces registres soM cotés et paraphés par le Commandant 
3° - les tndig~ne. punis 'disciplinairement par application de Cercle. 


I!;' décret du 24 .Ma.. 1923 déterminaut au Togo l'exercice 

, Chaque leuillet du registre d'écrou des détenus de droit

d.s pouvolr~ disciplinaires, 
commun comprend onze colonnes avec les: mentions ci~des

te régime d'es prèvenu.· el condamnés d. slalut européen sous: 

. ferà l'objet-d'une réglèn;"mtationfll'éciale, . 


t" - ~uméro d'ordre
"'1.;.,...' ·~tll'lliulift••t oI>JI,atl•• ci•• t...cHOII••I..... 29 

- Noms) prénoms. surnoms " 
~ chargés d•• prll••• 

~'" - ~ge et Heu de naissance 
.: ART. 2. ~ !..e <:ommandan! de cerele administre le. Ha

4" : Filiatiou 

li:....•. .... ?liS5eme~ts pén\œnBaires lle sa cîrerfDscription. ~' !S" - ~ernier domicile
: • 11 est spécialement 'Chargé de. : 


6' - 1)~te et heure de l'incarcératiou
: 1; ~ veilf~r à l'illimentation, il ~habille';'ent et,à l'hygiène • 
7° - Nature 1:Ie l'iDfr~ction 

Ii'-' règlement; 
l': des détenus co"formémenl aux dispositions au présent 

J 
8° - ;./umér6 et date du jugement 


~. - veiller à l'exacte observation des mesures d10rdre et 
 9" - Durée' de la peine ' 
de police ül!érieure appliquée. à cliaque catégorie de.pri-

Dat. el he,ure de la libération . son-nietS ; ", 	 , 

~; 110 , Ob..!'vations.3· - surveiller la répartition de la ~ main-d'œuvre pénale. ":' , A la (.·olmtne N4 9 figurént é~lemt'nt ie montant des amenltJ.. ART. '3, - Il "dresse au Commissaire de la R~pnblique 
des: infligét's cumulativement uvec la peine d'emprisonne- .R'~ :. dans le rapport trîmcRttiel s~~ observations sur le !oncUon
ment et l'indication de la date de paiement, le numéro du~ nement des prisons et ses propo~ition5 sur [~s flétaHs du re

reç'u ou l'exC'culioD de la c",onlr,JÏnte par c'orps.
t'._ gi:me appliqué à chaque catégorie de detenus. 
t~ registre d'écrou des lntligl'ues punis discipHnairement, Les projets de moditication d'aménagement des locaux 

comprend 1('5 m~mes mentions sauf ft la ('olonne 8" qui porte ~;~ pénitentiaires lui sont Boumis pour avis. 
~: ' .. '. 	 '. le'numéro .et la date du volant disciplinaire au lieu du nu
." Indépend"l"ment des propositions laites par lui eu vne . méro et de la dale du jugement. 

des kavaux urgents, il présente dans son plan de camllagne 
lA registre d'écrou dei' ~étrntiR pour dettl;l~ ne eomporteannuelles travaux d"è grosses réparations et d'amélioration 


pas la colonne N" 7 des autre.>; regi8tres,
à ~flectuer aux bâtiments, . 

A~f" 4. ~ . Le COlllmis.àire de la République désigne sur 

. proposition des ~ommandan!s de cercle pour seconder 


~ARf.6. Les dé-tenus sont inscrits sur les registresces ~derni6rs dans l'administration des prisons un fonction

.l'écrou dès )eur_ ('ntr~e en prif:on. 
naire européen com~e l'égj$se~r; de prèlèrence J'Agent spé

cial du Cercle. . 
 , , Les prévenus sont portés sur le rrgi8fre d'éerou des con
A Lomé, le Com:rr;issaire de- police est régisseur d-e la r damnés de droit commun. S'ils 'ont libérés après lion lieu 

_-prison de la ci!conscription. .  1 au et;)urs de l'instruction, ou aj}res ?-cquittement pal' les tri: 
Le régisseur .est chargé sous l'antorité dn Chel de .. la cir buuaux, mention en est faite dans 1er-: colonnes.g et 9 du 

conscription : ..... l..,iUel. 

1" - de diriger tous les détails des services de la prison; 'Afin de contrôler lacilement le nombre annuel des dét. 
2" d'assurer avec des gardes de cerele du détachement nus de chaque cercle le DlHn~rotage doit être renouvele au 

la .surveillance des MOOnu., le maintien du bon ordre et de' commencement de chRque année. 


la dfs<.ipline, l'exécution du service de propreté dans tou
 Un extrait de chaque regIstre d'écr~u e~t adresf:&lrimes. 
tes les purtie. du 'bâtiment et ,de se, dépendances; lriellerilent nu chet.. HE'u ou Tenitoire. 

3" • d'a••urlor l'alimentation, l'habillement et l'hygiène 
Il doit porter obligatoirement le.• incarcérations, les libéde. dliten.us ; 

rations, les transferts, les évasions et les déi'ès qui se Bont 
4' - de se conformer' aux prelcriptions .,.. l'artide 211 du produits au eOUrs 'du trimestre. 

présent règlement relatif 11 l'anthropométrie des détenus; 
ART. 7. - Le régisseur de la prison tient en 'outre un

.H' ~ de tenir les diverses écritures mentionné.s à l'article re~istre où ligurent le montant des sommes d'argent et l'in
cl-après. 

il 
ventaire succinct des objets divers dt'p.osés par les détenus 
Jors de ],in~arcérution.RegIstres .1 tcntures. 

5. 	 Le régis..ur de la prison tient les regiBtres fr Ce regislre coté et paraphé par le Commandant de cerele 
! comprenÈ les mentions 'suivnnte8: 

un rf'.gistre d'écrou pour les détenus de droit commun; t" - .Numéro d'ordre t!t nom du détenu;1: 

suivants 

i" -
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2- , !\loutaut des somme. d'argent; 

3';"c Nature, nombre et estimation des eff.ts et objets, 
mooiliêrs'; - . ,/ _. 

" .-,., 
. 4' - nate de la prise en charge avec sigDature dl> détau 

-ou celle. de deux témoins s'il est illettré; 
.. r - .. 

H' Da"" de la remise de. sommes et'objets .ivec émarge. 
ment du détenu ou de deux témoins s'il est meUrt: 

Argent - V.I....r...t BiJou,!_ 

ART. 8, ~ . Il n'est laissé rolx détenu. ni argent, 'Ilbijoux 
autres que');'o bagues d'alliànce, ni "aleurs' quelconques, 

" 

A moins de restitution immédiate. prononcée pail)e. tri, 
bunaux, les sommes dont les indigènes seraient porteurs à 
leur entré. dMs la prisolb..ainsi que 1...bijoux, après e.U
mIllion apprQximative. et leur. v~l.u..· sont enti'epOIJé.. entre 
le. mains du r6gil!'se..."'" rendu il leur fafnIDe aYec leur 8.8'. 

lentimen€.' .' 
. • .,.t'_ __- ~ .<O\~~_ 

Ce. objet. sont pris en c!lj!pte:et il "'t~t donné dé<!barge 
·conformément aux Ilre,,!,l'ii!l.ioo~ ne.I'lIrtiC. '1 ci-des."". 

.<~. \' ..." ' •. 
En aucull cas, l'admJ!listratioll ne -~e charge 4u'recouvre

ment des càpita~x,: iiltéÎ'<\l;8,A.I;'ideIl,d~. ,et arrérages de~ 
. valeurs "pparteQ&!lt anxdéten.us. 

, ~ ~ '. • .... , T' 

·qct••t ôlOItII 111" ....... 


,'- .AR'. 9, -' Le';' effets "prés avoir été préalablement lavés 
~,"t désinfectés et les objeu. aIltre. ql\eJ."<'eUi énoneé.. -à l'!ir· 

tide précédent sont égaromellr prio e'Îcom~'te plir rn régis. 
••ur et rendus aux détenus. il leur libération dans,les mllaes 
conditions. 

. Ils sont mis et' baIlot. étiquetés au nom de. proprlétai· 
res.et placés dans un local spéclal..du gtelle, 

lad_nltt .u !Wgl••eu" 

A'LIO. - Il est accordé au régi••eu; cnargé du dépôt 
de ces divers objets une indèmnité spéciale dont le montant 
.••t fixé par arrêté du' lommissaire de la République. 

T ......'ert d'uDe priSOD • l'a....... 
, 


ARr. IL - Si la sortie de ,priBOli;a Heu par transfére
ment, les objetf .apport.nélit . au llétenu transféré oÔnt' 
expédiés avec invenlaire au régisseur. de la pri.on destina
taire qui en accuse aussitôt réoeption"l 80n collègllè ."pé
diteur. 

D••tiaatiOli • do"".r aux Bijoux, V.lw., "'te .... 
.... cas de nqa r'el.....tlon. 

AR'. 12. Après un délai,de trois '.a~. depuis le (lec". 
d'un détenu ou son évasion, si les bijoux, vldeurs j fitc " . ,", 
n'ont pM été réclamés par leur!! ayanl. droit, li en •• t lait 
remise à l'administration des DOlTlaines et cette remisavaut -' 
décharge pour l'fldministration de . l,a prl'on; l'argent est 
versé au TréBor. 

Il est procédé de même pour les objets que les détenu. 
ont refu.é par écrit de recevoir lors de leur Iib~ration, 

Exception est faite c"pendaut pour les objets n. préSen_ 
tant Ilueune valeur' ( yieill.,. hardes, ·outils détériorés, etc. ) • 
qui ~U!i! détruits aprè$ eondamnation par une commission 
noltlloêe par le Commandant de cercle. 

_1 Kcmbour..,m .... f ca ça. de perte. . 

"/1... .-\Hl.13. En ca. de perte, il est remis au détenu:ou 
, "à ..'. ""alils droit la valeur d'estimation de l'objet perdu, 

Le psieme"t en est-rois, san! l~ cas' ,de lorce majeure, .. 1Ii 
charge du régisse";r ",.ponsablll: ' . , .~ 

!" -~ 

. . Déc""'", d......u... - . . . 

. ~.T, 14. ~ En·cas de débèe!1'ua détei.u, le ré~sseur 
fait mention e.n marge du registre d'écrou. '. ... 

Le Commalldant de nercl. en !Dlorme aUBBi\ôt le COlrDlIlj/f'.. •·• 
saire de la République pa'" un rapport citC!l!,slancié 
est annexé un Certificat de ~n1'll d. mort élah& par-Ie. ~!d.,." 
cin.dupo~te, ou par 1. IÀ/nmandaot de éerctil a'ill"Y a 
de médecin d.ans le poète. n aviseeoliittœ'la familre du 
lunt et remet aux héri~iers lés semmes d~;"'g~;;t et .obj!lts 
personnel. appart.nanlan de cujus,. 

·tv'\;",~\-\l"" it.......,..... . ._' 
ART. 1~. ~ Li! régisseur de la prison· doit re/l<he compte, 

'immédiatement au Commandant d. cercle de. évasions. . . 

lféteuus. , . \.. . . 

Ce demie). àdresSé. ait cÎtefcliéu -,fu Te'".;~irè uit raPPort 
circonstancié de.!!" lequel il désigne ·Ies responsable. 'et' 
punitions infligées .vu . ,proposées, n est autorisé Il .'entre
mettre directement, a';"" le. autre8Conmtandants de cercle 

, du Territoire envuEilie retrouver'les lugitifs . . - .. . 
Lès évasions dans lés Colouië. françlÛses et en Terriioire 

,étranger .liant sigllaléfls. 'flUX autorités 'compétentes'par' 1. 
Commissaire de ln République. . 

K4g1_ d .. "rempri_n_l-~.par.tioa des cMt~~~ 

ART, 16. - Les Commandants de "';rcle s'élforcent de,di';: 
vi.er leu~s locaux pé/litenttaires' en cinq quartiers Men . 
distincts correspondant li 'luatre catégories dedétenus. 

1" - Quartier des déten,us. dahgereùl l'omposé de cellules 
. - '. - - '" 

ne contenant qù'un ou deux détenus. 

Sont qualifié. détenus dangereux, ceux qui par leurs Îme. 
téeéd~nts, leur attitude, les' cir,constances spéciales de leur 
internement. au point de vue politi'qWl ou les constatations 
laites all cours de le.ur lnc"rcér~tion sont considérés cOljllD~ . 

particuli~rement corrompus ou sÙ8C~ptib~es de s'évader" 

2·,- quartier des détenus o~di.naire. ; 

3· - quartier des détenus pour dettes i 

4' - quartier dès punis disdpHnaireuloot; _'. 

-li. -qnllft!er des femmes comprennnt une _salle commune 
avec -une séparation, ~i pm;sihle, pour les femmes punies 
disciplinairement. 

V ,"gI. du .U.... c .. - lat.....llction det. J....". 
IfS ART. 1'1, Quelle. que soit la catégorie des prisonniers, 

tous cris, chant. et interpeUlltions ainsi que tous actes d. 
nature, II. troubl!)r le hon ordl'jl II. l'inliêrieur iles locaux sont 
interdits; il en est de même de tous moyens de communica-' 
tian de quartier il quartier et de œll;le ill'aulrepour le•. 
détenus daug<>reul<. Les jeux de' toute. sortes sont interdila 
ainsi que tout! dO"ns, trafics et échanges entre détenus. 

Tr....ali. 

ART, 18. Les Bommandants de cercle utilisent la main-
d'œuvre pénale aux diverses corvées du poste, à l'entretien 
.t il la récollo des plantations vivrière. eI\treprises cO)lloL 
mément à l'article 27 du présent arrêté, aux différents traV;[lux 
publics ( construction d·'immeuble. ou de routes ) etc .:.:" 
Les détenus dimgereux sont ou maintenus dans leur cellule, ,-

"" 
.. '~ 

_~ .-!~ 

l'~ 
'.::.1 
,.~ 
,,~ 
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>,:, \'." .:... • 
;-QU. emp.Ioyés il. l'intérieur, ou biun utilisés à moiti/< de 300. 1 

.'. .mètr... dû. P()~té ;.dans ~dernler cas ils sont alors formés" 
. en f!NlUle de qùatre travaiUeur~ placés sous la surveillance 

,re' gardes st\lectionnés, annés, et autorisés il faire usage-de 
" leur arme en cas d'évasion sur le fait.: 

Les détenus ordinaires sont groupés en équipeS'de travail~ 

:f:~~~~~'::""rcle, mais q1,\r ne'doit lamais èJre Inférieur 
'~ 

. 
" 

~Qnt le nombre ne doit pas dépasse, quinze et placés 
m·~"rveillance de 'galties dont l'ellectil est fixé par le 

ne sollt palfpOurvus de cartouches. 
. ~ . .' .... 

p!I1~i8·'ili.ejiplitii.airemeI/t IQfillent une équipe di.tinct. 
~·:'i.pi&~·6if sur.des cÙ8iltiers aseez élbigués de ceux où travail· 

_LI... déÙlil~s·~rdili!ilre••. ' ". . . 
o • /. • '- ' ,_ _ _, 

Lés tem/:Qjls sPfft lÎ~iIi.é6B 11 rintéri~ur de la prison il ra 
f~~~=::~~=~!:u~la I16nt'ritl1l'e; au lavage d •• eft",!••t aux 
~~ (t'entretien. ..... 

....9Ii..iU.. b'.v~1l4ea Qoadain..... 
. 

A"~, il). - P,ovisoifement et jusqu'à ce qu'un ':rrèté. 
11:. u!lbllriel1r.détermine leS·,~onditlon. dan.. lesquetles _a ré~ 

. de fe 

l'entretien de. détenus'-

le travail des ·c.ondàmn.! •• "iBsi que la,répartition 
an ,produit en résultant et l'organlsaÜondu pécule, 1. béné

trliv~i1 :este entière_nL acqu~s à l'admini~",IL ' 
·tlOn, .en cOl!lpenoatlOn des' cbarges !ju'elle ,upporte. pour 

Hor.I .... 

Les heures àe travaU, de' r.epos ainsi que çel
do.tepas .ont fixée. par le rèldement Intérieur 'des prt 

"tabli parle Comman<!ant de cercle et appi'nuvé par le 
~'~'.m:DlI'isatre de la Républiquç. 

'Sa.ul cas de lorce' mai~lÎre, il est'accordé aUl< détenus le 
.repos. du dimanche âcomplerdè midi. ., . 

Appel•. 

Aux ,héur;eS de lever et coucher j ainsi qu'une 

A.f. 2:1:. -
'. ~ 

y. 

<lU passer 11 la doucbe, à l'beure chaude de la journée, 

Les 

par ioùr, Il des heures variablés, le régisseur d.la prison 
ContrOle il l'aide des registres d'écrou la présence des détenus. 

Hygiène. 

Il est donné un bain de corps ou une douche. 
tous'j"'-I!étenus à leur entrée en prison, saut le ca. de dis

pense prononcée par le médecin ou l'infirmifll' d.u poste. 
, ,.. 

A moins d:indira.tion contraire du médecin, tous les déte
lIUS doivent au moiRa use lois par semaine-prendre un b'ain 

déte~U5 dOi"ent -avoir les cheveux coupé~ co""urt, et la 
raséft <leux fois par mois. 

. Les c9slumes sont. -I.avés par 1eR détenus une lois par 
·semaine,

' ...' ....Ié de. 1.,.,....". 
Dôs le réveil. le.8 loeaux pénitentiaires doi

être lavés à grande ea;, additionnée d'un désinieelsn! 

L'eS cours Bont soigneusement balu)'ées et le servic~ dei 
. latrines effeduêsuivant la disposition dc, bâtiments. 

Cotrupondm"•• 

A~T. 24. - Les dètcnus ordinaires ont l'auwrisadon ~ 
·dl~rire le dim5l:ncM soir a.ux membres de leur famille. 

La corresjlondance de toU8 les détenus doit être lue'par le 
régisseur de la pri~Qn aussi bien· au départ qu'à rarriv'ée. 

~~ , 

En ce qui concerne les con~8mnés, les puni· 
lions sui~vante8 peuvent être prononcées par le Commandant 

de cerel... . 

t ~ . ~es corvées supplémentaires; 


, 2;,' Suppression Pl\fti~lIe .des vivre. autres qu; les fari· 

nmit, sans toutefois que- la ration jO",l'Halière descende au

dessous d~ la moitié de la wtion ordinaire. • , 


, 
30 :Mise en cellule' de correction, pour quarante jours au 


pluB~~>ave'C ou "gang lraggrayatÎQn. ~elon le cas, an relrait de 

toat ~u parUe des fournitures de couchage. 


. A" -.,M.i.e 'lIIIilpol'll,rr., 1/.UlI r;.... en GiIs de violence grave 'ou 

/d6,.fureur sllIlceptihle de les rendrè dj\jlllereux pour eux-

même! ou pour les al'!tres~. ~ ., ; 


~;<I::."'t .:~ ltigl~e a11m.....î...., 
~. 26.;/"-" 'La ratiojÎ j<>(irnalière est uniforme pOUf tous 

les. détenus , eU. éomprendC -; " 

fo - 19uam~: .•..~ ,.,.' • :f~!t. 400 
ou mil ou niaIs . .' '; llrg;:OOO 

ou ~ànioè ;;~ ha.richt 9 kg. ;100 

ou riz . ..:. ,. ,". O. kg. 600 ' 


2' . Vianpe fralelie On pOis,ons 
secs ou frais.,... .Okg.100(3foisparsemaine) 

./ ,.. . 
3' ··Haile de palme ou irrusse . , 


animale ou végétale., 0 kg: 020 


okg. OiO 
;, 


II· • Autres condiments okg, 010 


Un travail particulièrement long et exceptionnellement 

pénible donne drf>ît à dne r!llion el demie, 


L;u~age des boissons spirillleusés ou fermentées est for~ 


'mellement interdit aux' détenus. 


C..Hu...... vlvdè...... 

. ART. 27..- . Afin d'assurer dans 'de bonnes condition. 

J)pprovisionnement en~, vivres destinés .aux détenus, ~les 


Commandants 'J!ecercl~' sont autorisM à entreprendre aux 

environs de leur posle r~Bpectlt, en utilisant la main·d'Olavr. 

pénale, deS cultore. vivrières appropriées à.leur ciroonacrip· 

fion,' . 

'~~f Tr....p.....". 
,t .4
' ......AftT:28. - 'Le's ·Commandants dé carde peuvent en üutre 

cOIÏ8liluer un troul'ooU ~~de bœuffil et de müu tOll&, fn vue du\ 


, r ..vitaillemenl en viande Iralche des détenus.' Il èst. tenu 

pour oos deux institutions une compt..1.bîlil~ matière con[or~ 
 )mément aux prescriptions du décret du 22 Décembre 1904' 
"t Je l'instrnCtion du 16 Janvier 19otl. 

H.blllement. 
+' 
~ Aar 29. ~ Les condamnés reyoivent à. leur enlrâe en0. 

pri~on un vêtement pénitentiaire type, CI) toile bleue, com
posé pour lefi hommes d'une culotte et d1une blouse à man~ 
ches courtes, d'un pagne de ~êrne tissu pour les fommes, 

CéI.."hage. 

ART. 30, - Les détenus ont une nalte individuell., UlI 


'~pagne et en oulre pendant la saison fraiche 1 ùne couverture. 
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Se....I"" de ....u. 

. ART. 3i. - Le médecin ou à <lé/aut lTnfirmier du poste
.j-

est'chargé: 

l' • de la .yisi1e des détenus avant leur entré~ en prison 

2" - de la yislte journalière des détenus malades. 

3" ~ de la visite des prisonniers à lTansférer dans les con- .. 
ditions stipulées à l'arti~le 3l!. ' . " 

Les' observations du médecin ou de l'infirmiersont eOD

signées sur un cahier de visite spécial. 

Cne chambre est aménagée dans les hôpitaux et. les laza· 
rets illdigènes pour les détenus gravement malades ou at· 
teints de maladie contagieuse qui sont placés sous la suryeil
lance dek' infirmiers ou gardes d'h~îèrte de ces rorIJ1lltions. 

Mensuellement le médecin du posteproci>de à l'inspection 
des locaux pénitentiaires et signale au Commandant de eerole 
les moftilications à y apfortet au point de. vue de l'hygiène 
et de la 5nlubrité.. " 

Régime. de. prévenus. /
'.

ART. 32. Les prévenus ordinaires sont logés en corn· 
mun; seuls les prévenus_, réptrtés dangé-reux sont mis en 

\ 'cellule séparée. Ils conservent leurs vêt,cmente personnels 
..~ et ne sont a.streints qu'aux tl'~vaux de.'sendcé intérieur. 

Le régime alimenta.ire et le couchage sont 1e8 mêmes que 
pour les autres détenus.. , 

Régime' de. ~.tenu. mineurs. 
\ 

ART. 	 33. Le. condamnés de droit commun àgé. de" 
moins de quinzé ans sont envoyés- pa~ décis.ion du Commis~ 
saire de la République dans les stations d'essais DU champa "
d'expériences agricoles du Ter.ritQite pour y purger leu~ 
peine. Ils sont employés aux dillé""nt.. travaux agriéoles 

eons 1ft. surveillance des cbefs de station.. el moniteurs agri
cole$. . 

Ils son1~oumis au même régime alimentaire et de coucha7 
ge que les autres détenus, et les chels de .tation ctolvent se 
conformer quant à leur administration aux prescriptionS' du 

. présenl règlemeut. .. 

ART. 34. - Les jeunes d.tenus qui se ,eront signalé. par 
une conduite exemplaire et leur assiduité au travail pOl,lr

ront, à l'expiration de leur peine, toucher une prime de tra~ 
yail dont le montant sera proposé par le ehel d. la ~tation. 

fis pourront en outre bénéficier d'amélioration dans leur 
1 réginte ( plus forte ration, repos plua fréquents, autorisation 

de recev .. ir !a visite de leur lamille etc; ). 

Dans le cas contraire, si le jeune dêtenu faU montre d'in
discipline, de 'mauvai,se volonté manifeste ou de paresse le 
chef de stat.ion peut pl'oposer son renvoi dans lei locaux 
pénitentiaires du cerele où il a été con~lIIDné. 

. 	 . 
ART. 35. - Si la qualité d'un détanu, les eonditions dans 

lesquelles II a ·été arrêté doivent ph!aente' des dangers ou 
des dillicultés qllelconqueo li son maintien dan, les locaux 
pénitentiaires du cercle où se trouve son domicile et sa fa
mille, 1. Commissaire de 18 République peut, sur la propo
sition du Commandant de cercle intéressé, prononcer son 
transfert dans une autre prison du Territoire, 

Au moment de son trauslert,le détenu doit être ac.com
pagné des pièces suivantes : 

1°· l'extrait du registre d'écrou 

o 	 2~ - la copie du ju~eme~t prononça.nt la condamnation 

Q" - la liche signalétique du délen)l 


4° • le certilicat de ',viiite délivré par le médecin conlor
mément à l'article 31 N·dessus, . 	 ., 

Fiches 8iga,ltHques.x· 
. ART. 36, Les Commandants fie cereJe tiennent 'une 

liche signalétique, des Mt.enus de droit commun d. leur, 
loeaux pénitentiaires. 

Les fiches d0!ltles imprimés sont foarnis par l'Rdminis~ra~ 
lion SOllt établies SUI' le modère annexé au pré,e.nt arrêt~. 

Ces liches établies en double exemplaire 'ont.lassées par 
ordre alphabétique; un exemplaire est" conservé dans les' 
archives des circonscriptions administrativés, et l'autre en-" 
vové au Commissaire de Police-de Lomé cltilÎ'l!é de la centra·. 	 , . 
lisation. 	 " 

, tt)t' ~C c:o.nÙni••ion de .u......m.nce et. confr6le. .' 

{-~RT, 37,"- lJ 'est institué au chef~lieu d~ Territoire ~ne 
1 commission de SUrv~mfln.ce char-gée"de se rendre compte de ,:' 

la propreté des pri,ons et de leur .i;lubri~, de l'étàt du ve.· 
tiaire, du régim.e Rlimentaire, du service de santé) du tràvail 
des détenu., de la tenue des registres d'écroù et en générul 

, de l'oh.servation des règlements:. 

Elle doit se réunir an. moins u!lf2 fois par mois dans la 
prisOIr' de Lomé. Elle peut, avec l'a•••nûment du Commis
saire de la. République, d~lêguer un de ses membres ,pour 
visiter les autres prisons du Territoire. " 

Les -observations ~t p~opositi6ns de la commis!! on son 
consignées sur un registre qui reste déposé eutre les mains 
du p;èsiderit; ces ohservations "et prop<ulitions ainsi que 
tontes critiques qul<>'Ue croit devoir, fo~Illuler Font communi~' . 
quées au Commissaire ~e la République. 

La co"mmission de surveillance es,t ainsi compoElée: 

1" Le Procureur de ln République > Préstdeul 

2" - Le Délégué du Cbel du :'''erélariat Général 
3° . Le Chef du Service de' Travaux Publics ou' 

Ion délégué 

4°· Un membre indigéne du COllseil d'Admini· 
stration. .:.'Wembres 

~ ART. 38... · Outre le con!rôle I",.manent, exercé par la 
Com~j8sion de surveillance1 le fonctionnaire, chargé de l'in~ 
flpection des cercles, s'assure 'au,coufS de ses- tournées du 
bon fondionnement des prisons dan8 les cere~s ; il établit 
à son retour de mission un rapport spécial" où sont consi
gnées ,es observations et BCS propositions. 

"ART. "39~; - Le préstlnt arrêté Sera enregistré, eommuni
qutl et publié partout où be.oin ••ra. 

Lomé. le 16 Octobre 1923 .. 

. '. BAUCHE. 
" "AN'ROtlVR : 

Le Gouverneur des Colonies 

Commi,saire de la République Française au Togo: 
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. 
Cercle , 

· -
· ~ ;>\ometprénoms du détenu 

AfI\e . . , 
N' et}";uiIIet d,> regiftre d'écrou 

'l'ujHe' / .'.:'" . . 
, 

:1\,tir de poi~ine.( en dessous. del< bras à l'expiration), 
-

, , .. 
, 'SlgtlôS ·cal'Mtérl.,tlqués: . , 

'  , ..Tatouages : Elljplaeemenl pour .rQqui • .. si possible,èi.èatric.es: 

" 

Autr•••i~nes: . , 
., .. 

.

.'..,\
,.'. - ..,. , 

•--. .. 

Le Gouyerneur des Colonies, 


Chevaûer de la Lépdon d'Honntmr, 


Cèm.missaire de la Répu b~ique. 


Vu lù"dtÏcret du 23 Mars 1921 déterminant le, attributions 
·Olt les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 14 Août 1920; , ' .. 

Vu 'l'ordonuance de M. le Présidenl du Tribunal de l~ In
:~:: 

sian.. de Lomé du 12 S<jptembre 1923 ordonnant fa liquidaI 
~. tion des .Biens, droits/el intérêt. de toute nature dépend an
~, ,du patrimoine de la firQ)e allemande séquf\8trée «Deulsehe 
~. Westnlrikaniscbe-Baok» notiliée li l'autorité administrative 
[fié 2t Septembre tlJc23 ; 
,,<'. ' 
-A'.'
'~. V,u l'avis de la Commission Consftt-taJive d't'HI Séquestres 
è, ~'d,a Togo en 4ate du 24 Mai t923 ; 

"'. Le Conseil n'Administration entendu: 
.{ 

t~ 
~' 
~'. ARRtTE: 
~"r, ARTièLB PaRalIBR. - L'immeuble sil à Lomé rue du Com
~< .meree dépendant du patrimoine de la lirme séquest1'éet, "DauTcns - WBSTAF&lIlA~ICHB - BAllx " tel qu!il ~8! déerit dans 
ff,:)'Ordonnanoe visée ci-dessus est préempté par l'Etat Françai.J. nn prix de DRUX Can MILL. Iranos qui représèiii.é·lav!ilOiif 
, qui lui n été attribuée p.ar I~ Commis.ion Consultative d'. 
· ·~queslre•. 

ART. 2. Le Receveur de. Domain•• à Lomé e.1 chargé 
,:de l'exéculion du présent arrêté qui .era notifié par ••• ""io. 

1 

1 

1 

Empreinte. digitales des pouce. ~ 
Pouce gauche Pouee droit 

" 
. , 

, 

" 

.. 
-. 

, . 

.. . 
Le 19 

.. Le ~oI.omandB.ut de Cercle) 

i> l'nutorité judiciaire. II éq,blira contraliidoiremenl le 
procè.~verbal de remise de l'immeuble à l'État ÉlI procédera 
à_tollleF op?ralions consécutives tel1es '}ue paiement nu prix, 
congé à loelitaire et auJ:re:s qui seront n.~cessaires. ' 

ARt"~:L·'- Le présent arrêté sera enregildré, cOIllIlli.mi~ 
qn(~ part.out où 
T(~rritoire. 

hesoin sera et inséré fiu Journal Officiel du 

, 
Lomé, le 19 Oc[{)hre !!lita. 

RO:'olNECARRÈRE -
OBJET. C 1 R C U.L A 1 A E N°. aM 

l••lruclions pour 

l'élalifi,,,manl iu 

p""bain !llp.rl mOlt 

à Messieurs les Chefs ùe Service et 

COl\lmandant. de Cer<>le. 

J'ai l'honneur de VQUS adresser Iles instruclions pour réta
blissement îles rapports annuels concernaut vos cerCles ou. 
service. respectifs, 

Les direéUves qui suivent s'inspirent des ({rec(}mman~ 

dations» Jormulées au cours de sa session des Illois de 
Juillet et Aoât dernier por 1. Commission permamente de. 
mandat. de la Société des NatiOn.. Vous voudrez bien vou. 
y conformer rigoureusement aJin qu'il me soit pos8ible de 
tro\lver dans l~ travail que vous me soumettrez la documen
tation préciBe qui m'est indispensable pour.établir un rapport 
d'ensemble donnant Ioule salisfaction Il la Hanle Assemblée. 

Quel devra être le plan de YOS exposés j En 00 qui concer
ne I.s cercles Je délire que 1.. Admini8tra.teur, 8e conforment 

http:cOIllIlli.mi
http:oI.omandB.ut
http:�i.�atric.es

